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- Arrêté préfectoral n° DDTM-SML-2022-019-001 portant levée d’interdiction
temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de
l’expédition, du stockage, de la distribution, de la commercialisation et de la
mise à la consommation humaine de coquillages du groupe 2 (tellines) en 
provenance de la zone 11-21 « Bande littorale de Port-la-Nouvelle au Grau de la
Franqui »










